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----------
à l'amendement n° 610 (rect.) du Gouvernement

----------

à l'ARTICLE 28

Dans la dernière phrase de l’alinéa 10 de cet amendement, après les mots :

« être saisi »,

insérer les mots :

« , à sa demande, par un membre du Parlement, par un magistrat ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé d’ouvrir la saisine du CSM non seulement aux justiciables, mais également à
un député  ou  un  sénateur  ainsi  qu’au  Garde  des  sceaux.  Il  convient  donc  de prévoir  que  les
modalités de cette saisine seront fixées par une loi organique.


